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ment provincial a établi un Bureau chargé de promouvoir la situation
des femmes fonctionnaires provinciales.

Outre ces organismes spécifiquement chargés d'améliorer la situation
de la femme aux niveaux fédéral et provincial, il existe dans un bon
nombre de provinces une Commission des droits de l'homme dont les
fonctions comprennent la promotion du principe de l'égalité des
chances pour tous, y compris les femmes qui représentent la moitié
de la population.
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